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CHRISTOPHE S A N T E L L I - E S T R A N Y 

La Ville de Cannes a lancé depuis trois ans l'opération de créer et de mettre à disposition des 
jardins familiaux, afin de répondre à de nombreuses demandes. 

Dans cette perspective, deux terrains en friches, situés sur les parcelles cadastrées section 
AY n°113 et 114, sises 71 boulevard du Périer à Cannes, ont été valorisés par la création de 
dix lopins de terre dont neuf jardins familiaux d'une superficie de 100 m2 environ, déjà 
attribués à des agents municipaux. 

Dès lors, dans le cadre des animations intergénérationnelles, la Ville entend mettre à la 
disposition du Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age », le terrain restant d'une 
superficie de 187 m2 environ, afin que les adhérents «jardiniers» des Clubs Bel Age 
puissent transmettre, dans un esprit de détente et d'apprentissage, leur savoir-faire à d'autres 
retraités et aux enfants en milieux scolaire et associatif. 

Eu égard à la mission d'intérêt général que revêt cette opération en faveur de différentes 
générations de la population cannoise, la Ville entend consentir la gratuité de cette mise à 
disposition pour une durée de trois ans commençant à courir le 1 e r juillet 2009, pour venir à 
expiration le 30 juin 2012, renouvelable ensuite annuellement par tacite reconduction dans la 
limite de 10 ans. 

Il convient, en conséquence, de formaliser par le biais d'une convention l'occupation de ce 
terrain. 

La Commission des Affaires Juridiques, Immobilières, Maritimes et à la Façade Maritime, 
dans sa séance du 24 juin 2009, a été consultée. 

T é l . : + 3 3 (0)4 97 06 40 00 
Fax : +33 (0)4 97 06 40 40 

http://www.cannes-solidaire.com


PROJET D E D E L I B E R A T I O N 

SÉANCE DU LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №13 

Ville de Cannes 

Ces précisions étant apportées, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- consentir au Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age » la mise à disposition, à titre 
gratuit, d'une parcelle de terrain d'une superficie de 187 m2 environ située 71, boulevard du 
Périer à Cannes ; 

- autoriser Monsieur le Député-Maire ou à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué aux Affaires 
Juridiques, Immobilières, Maritimes, à la Façade Maritime, aux Ports et à la Sécurité du Plan 
d'eau à signer le projet de convention ci-annexé, et tous documents à intervenir en exécution 
des présentes. 

M. BERNARD, Président du G.I.P. Cannes Bel Age, MM. LISNARD, SANTELLI-ESTRANY et 
TABAROT, Administrateurs, ne prennent pas part au vote en application de l'article 
L.2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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MAIRIE DE CANNES 

MISE A DISPOSITION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN 
CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE 

Entre les soussignés : 

La Commune de Cannes, domiciliée en l'Hôtel de Ville, rue Félix Faure et identifiée au Registre National 
des Entreprises et de leurs établissements publics sous le № SIREN 210 600 292, représentée par son 
Maire en exercice Monsieur Bernard BROCHAND, Chevalier de la Légion d'Honneur, de l'Ordre National 
du Mérite, des Arts et des Lettres, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2009, 

d'une part, 

Et: 

Le Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age », dont le siège social se trouve 68, boulevard Carnot 
à Cannes, approuvé par Monsieur le Préfet le 15 juin 2004 et représenté par son Président en exercice, 
Monsieur Jean-Denis BERNARD, dûment habilité à l'effet des présentes par délibération du Conseil 
d'Administration du Groupement en date du 29 avril 2008, 

Ci-après dénommé "le Groupement", 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r-AUTORISATION D'OCCUPATION 

Par les présentes, la Ville de Cannes autorise Le Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age », 
représenté par son Président en exercice, Monsieur Jean-Denis BERNARD qui accepte à occuper, dans 
le cadre de ses activités, un terrain d'une superficie de 187 m2 environ, faisant partie de l'ensemble des 
parcelles cadastrées section AY № 113 et 114, sises 71, boulevard du Périer à Cannes, à usage de 
jardin pédagogique. 

Le bénéficiaire déclarant bien connaître les lieux et les accepte dans l'état où ils se trouvent. 
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ARTICLE 2 - DUREE 

La présente convention est conclue pour une période de trois années, commençant à courir le 1 e r juillet 
2009 pour se terminer le 30 juin 2012. 

Elle sera renouvelable ensuite annuellement par tacite reconduction sans pouvoir excéder une durée 
totale de dix ans, si aucune des parties n'a fait connaître à l'autre son intention d'y mettre fin par lettre 
recommandée avec accusé de réception au moins trois mois avant l'échéance. 

ARTICLE 3 - INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit conformément aux termes de la délibération du 
29 juin 2009. 

ARTICLE 4 • CHARGES ET CONDITIONS 

Cette convention est consentie aux charges et conditions d'usage et de droit, que le bénéficiaire 
s'oblige à exécuter et à accomplir, notamment celles mentionnées ci-dessous : 

1) Cultiver entièrement le jardin avec soin et mettre en place une variété de cultures, avec une 
orientation d'agriculture « raisonnée » tendant vers le bio. La monoculture est interdite. Le fumer et 
l'ensemencer en temps et en saison convenables. La commercialisation des produits cultivés est 
interdite ; 

2) Assumer la responsabilité du parfait entretien du jardin, ainsi que les équipements et 
dépendances afférents. Le bénéficiaire devra en outre pour le parfait entretien des parties 
collectives apporter 10 heures de son temps chaque année ; 

3) Procéder à aucune construction même enterrée dans le jardin, autres que celles prévues 
d'origine qui servent à ranger les outils, à faciliter le jardinage, étant précisé qu'un espace commun 
est prévu à l'entrée des jardins familiaux pour favoriser la convivialité, 

Un état des lieux concernant notamment la présence d'arbres ou de bâtiments existants sur 
le terrain mis à disposition sera établi avec le bénéficiaire. Il s'engage à respecter et à ne pas 
détériorer, en aucun cas, lesdits arbres, clôtures ou bâtiments existants ; 

4) Interdire tout commerce dans le jardin, l'élevage des animaux, de même que de laisser seuls 
des animaux domestiques quels qu'ils soient ; 

5) Interdire la présence la nuit ; 

6) Interdire de la façon la plus formelle de céder, sous-louer ou même prêter gratuitement en 
tout ou partie à un tiers les lieux, dont le caractère est rigoureusement personnel ; 

7) Prêter mutuellement assistance pour le maintien du bon ordre et pour l'exécution des travaux 
d'intérêt général. Chaque jardinier a le devoir d'observer les règles de bon voisinage avec les 
autres bénéficiaires, évitant toute discussion ou tout acte de nature à troubler la bonne harmonie 
qui doit régner. Il respectera avec la plus grande délicatesse les jardins des voisins et veillera à la 
bonne tenue des chemins, grillages, clôture, haies, fosses, gazon, plantations, etc.. dans l'intérêt 
de tous ; 



8) Supporter les charges relatives à la fourniture d'eau incombant à l'occupant au prorata du 
nombre de m3 consommé ; 

Il est interdit de porter modification au robinet, compteur et canalisation dont chaque 
parcelle est dotée permettant l'irrigation du jardin ; 

9) Interdire d'encombrer les planches avec des matériaux disgracieux ou visibles, d'y amener 
des matériaux sans utilité et dont il serait difficile de se débarrasser ; 

Tous les déchets résultants des cultures devront être mis dans un bac à déchets verts. Tous 
les autres déchets (emballages, bouteilles, e t c . . ) devront être ramenés par le jardinier pour être 
déposés dans des containers prévus à cet effet ; 

10) Respecter les divers textes réglementaires, dont les arrêtés préfectoraux et municipaux 
concernant notamment l'allumage de feux et l'utilisation de motoculteurs et débroussailleuses à 
moteur thermique ; 

11) Le portail d'entrée de la parcelle supportant les jardins familiaux sera impérativement fermé à 
clé après le départ du dernier jardinier, 

12) Un constat de bon entretien sera établi contradictoirement deux fois par an par un représentant 
du Service des Espaces Verts. 

ARTICLE 5- RESILIATION OU NON RENOUVELLEMENT 

La convention est essentiellement précaire et révocable à tout moment et, notamment pour tous 
motifs d'intérêt général ainsi que pour tout manquement du bénéficiaire à ses obligations prévues 
dans le présent cahier des charges, notamment : 

- en cas de détournement de l'objet de l'autorisation et de l'affectation des lieux, 
- en cas d'occupation non effective des lieux, 
- en cas d'un non acquittement du paiement de l'indemnité d'occupation, 

La résiliation sera prononcée par lettre recommandée qui sera notifiée en la forme administrative. 

En cas de résiliation, l'occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni à aucun 
dédommagement. Il en sera de même en cas d'empêchement total ou partiel dans la jouissance 
du fait de la Ville ou d'autres administrations, de tiers ou de cooccupants du domaine communal, 
quelle que soit la cause de cet empêchement. 

Chacune des deux parties aura la faculté de mettre un terme à la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l'autre au moins trois mois avant l'échéance. 

Le refus de renouvellement à l'échéance de la convention ne donnera lieu à aucune motivation de 
la Commune. 

ARTICLE 6 - CLAUSE RESOLUTOIRE 

Faute d'exécution de l'une quelconque des clauses du cahier des charges ou de la présente convention 
en ce compris les clauses exorbitantes de droit commun, et notamment faute de paiement d'une seule 
fraction de l'indemnité d'occupation ou des charges à leur échéance, la convention sera résiliée purement 
et simplement en application des dispositions prévues dans l'article 3 du cahier des charges ; 
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ARTICLE 7.- RECOURS 

Si la convention accordée et les modalités consenties paraissent pouvoir être critiquées par son 
bénéficiaire, il est rappelé, compte tenu des clauses exorbitantes de droit commun de la présente 
convention, que le recours gracieux auprès du Maire doit être exercé dans le délai de deux mois à 
compter de la signification de la présente convention. 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention, sauf procédure d'expulsion, relève de la 
compétence de la juridiction administrative. 

ARTICLE 8- ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, notamment pour la signification de tous actes extrajudiciaires ou de 
poursuites, les parties font élection de domicile, savoir : 

- la Ville de Cannes, en l'Hôtel de Ville 
- Le Groupement d'Intérêt Public « Cannes Bel Age », dont le siège social se trouve au 68, boulevard 
Carnot à Cannes 

Fait à Cannes, le 

Pour le Groupement d'Intérêt Public Pour la Ville de Cannes, 
« Cannes Bel Age » Le Député-Maire, 

Le Président, 

Jean-Denis BERNARD Bernard BROCHAND 






